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IINNFFOO’’CCOOUURRCCEELLLLEESS  ––  SSAAPPIICCOOUURRTT
 
 
 

TTRRAAVVAAUUXX  RRUUEE  PPAAUULL  BBOOUUTTOONN  

 
Le CIP Nord (Circonscription des Infrastructures et 
du Patrimoine du Conseil Départemental), nous 
informe que la réfection partielle de l’enrobé  de la 
chaussée de la rue Paul Bouton, depuis l’abribus 
jusqu’à la mairie, sera réalisée les 6 et 9 juillet 
prochains  (Les premières dates annoncées 
initialement par le CIP Nord étaient les 6 et 8 juillet). 
Le CIP Nord nous précise que la circulation risque 
d’être bloquée les 6 juillet matin et 9 juillet toute la 
journée sur cette partie de la chaussée. Si vous 
habitez, sur ce tronçon de la rue Paul Bouton, rue 
de Bury, dans l’AFU, rue du Vantelet ou rue du 
Montcet, il est prudent de sortir votre véhicule avant 
8h00 le matin de ces deux jours, et de le placer en 
aval des travaux, si vous devez l’utiliser pendant la 
journée. Les perturbations devraient se terminer à la 
mi-journée le 6 juillet, et avant 18h00 le 9 juillet. 
 
La réfection en ECF (Enrobés Coulés à Froid) du 
reste de la chaussée de la rue Paul Bouton, sera 
réalisée à une date ultérieure, non encore connue 
du CIP Nord. 

La réfection de la chaussée de la rue Laurent Lainé 
dans la traversée du quartier de Sapicourt, sera 
réalisée en 2016 par le CIP Nord. Cette réfection 
sera entreprise après la création d’un trottoir par la 
mairie dans le courant du 1er semestre 2016, entre 
les rues de l’Eglise et le chemin de la Fontaine. 
 
 

PPLLAANNSS  CCOOMMMMUUNNAALL  DDEE  SSAAUUVVEEGGAARRDDEE  
 
Le Plan Communal de Sauvegarde de la commune 
a été validé en Conseil Municipal le 18 mai 2015. Ce 
PCS a pour but de prévoir l'organisation et les outils 
opérationnels à mettre en place dans la commune, 
qui permettront de préserver la sécurité des 
populations, des biens et la sauvegarde de 
l’environnement face à un événement de sécurité 
civile. Il vient en complément du Document 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
(DICRIM) qui a fait l’objet d’une information dans 
notre bulletin communal de février 2015. 
Le Directeur des Opérations de Secours est le 
maire, Patrick DAHLEM. Jean MICHEL (1er adjoint) 
est son suppléant. Gérald MABILE (2ème adjoint) est 
chargé du secrétariat. Pierre CARRE (Conseiller) 
est le coordinateur de terrain. 
Notre PCS est consultable en mairie, ou sur le site 
internet de la commune (http://www.courcelles-
sapicourt.fr/infos-pratiques/document-dinformation-
communal-sur-les-risques-majeurs/). 

 
IINNFFOORRMMAATTIIOONN  PPAARR  SSMMSS  

 
Dans le cadre de notre Plan Communal de 
Sauvegarde, et afin d’être en mesure de prévenir 
rapidement la population du village en cas de 
problème important de sécurité, nous souhaiterions 
pouvoir disposer d’au moins un N° de téléphone 
portable par foyer. En cas d’urgence, il serait donc 
possible de vous transmettre très rapidement une 
information par SMS. 
Votre N° de téléphone ne serait ni diffusé, ni utilisé en 
dehors de cette procédure d’urgence, sauf si vous 
nous autorisiez à le faire. 
Nous vous remercions donc de bien vouloir nous 
donner vos noms et prénoms, ainsi que les N° des 
portables correspondants, en précisant : 

• Pour un usage réservé à la réception de SMS 
de sécurité envoyés par la commune  

• Ou, je suis d’accord pour que ce N° soit 
utilisable pour me joindre en temps ordinaire. 

Jusqu’à présent, nous disposons d’environ 90 N° de 
téléphones portables, suite à une demande faite par 
mail aux personnes, dont nous connaissons l’adresse 
électronique. 

 
 

CCOOMMMMEEMMOORRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  GGUUEERRRREE  1144//1188  
 
Le projet de commémoration de la guerre 1914 – 
1918 dans les villages de Branscourt, de Courcelles-
Sapicourt et de Rosnay en juin 2016, prend forme. 
Les dates des manifestations sont maintenant 
connues : 

• Vendredi 3 juin 2016 : Monologue 
« Machinerie », interprété par Elodie Cotin à 
Courcelles-Sapicourt 

• Samedi 4 juin 2016 : Théâtre amateur en 
déambulation dans les rues de Branscourt 

• Dimanche 5 juin 2016 : Théâtre amateur en 
déambulation et cabaret de l’époque, avec 
repas et soirée dansante à Rosnay. 

Le 24 septembre prochain à 20h00 dans notre 
salle communale, une réunion sera organisée afin 
de présenter à tous le projet , et de préciser les 
modalités qui permettront aux habitants du village de 
participer à cette animation, soit en tant qu’acteurs au 
niveau des spectacles mis en place, soit au niveau de 
la logistique (organisation, costumes, buvette …). Un 
travail de recherche sera également effectué dans les 
trois communes, afin de recueillir les anecdotes, 
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documents, photos et autres, nécessaires pour 
nourrir les spectacles qui seront proposés. 
Tout comme l’organisation de la Marche des Elus il 
y a deux ans, cette manifestation sera l’occasion de 
mieux nous connaître, en participant à un projet 
commun. Toutes les bonnes volontés sont les 
bienvenues. 

 
 

RREEUUNNIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSEEIILL    
  
Les Procès-Verbaux complets des réunions du 
Conseil Municipal sont disponibles sur le site 
Internet de la Commune , à la rubrique « Mairie – 
Conseil Municipal ». Ils sont également consultables 
en mairie.  
Vous trouverez ci-après les points les plus 
importants de la dernière réunion de conseil du 18 
mai dernier. 
 

• Instruction des permis de construire : 
Le Conseil Municipal a approuvé la Convention 
proposée par la Communauté de Communes 
Champagne-Vesle, pour assurer à partir du 1er juillet 
2015 l’instruction des permis de construire, en 
remplacement des services de l’état. Il est rappelé 
que le maire conserve la responsabilité d’accorder 
ou non les permis de construire ou de démolir. Les 
dossiers sont toujours à déposer en mairie. 
 

• Achat de panneaux de voirie. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité, a décidé l’achat et la pose de panneaux 
de limitation de vitesse. (Voir le paragraphe ci-
dessous). Cet achat sera imputé en section 
d’investissement sur le budget 2015. Il autorise le 
maire à signer le devis ainsi que toutes les pièces 
administratives et comptables qui découlent de cette 
délibération.  
  

• Bail de chasse avec René HORLON. 
Monsieur le maire informe le conseil municipal sur la 
nécessité de revoir le bail avec le groupe de 
chasseurs de Courcelles-Sapicourt au vu du retrait 
de la location de 8 ha 27 a 65 ca, qui 
n’appartenaient pas à la commune. Le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
décide de signer un nouveau bail avec le groupe de 
chasse de Courcelles-Sapicourt représenté par Mr 
HORLON René, pour 26,50 euros de l’hectare sur la 
base de 10 ha 85 a 16 ca et ce à compter de l’année 
2015 pour 3 ans. Le Conseil autorise Monsieur le 
maire à signer le nouveau bail avec Monsieur 
HORLON René, ainsi que toutes les pièces 
administratives et comptables qui découlent de cette 
délibération.  
 

EELLEECCTTIIOONNSS  RREEGGIIOONNAALLEESS  
 
Les prochaines élections régionales auront lieu les 
dimanches 6 et 13 décembre prochains. 
 
 
 

 

CCIIRRCCUULLAATTIIOONN  DDAANNSS  LLEE  VVIILLLLAAGGEE  
 
Suite à la réunion de travail qui s’est tenue le 17 avril 
dernier en mairie, avec le spécialiste du CIP Nord au 
niveau de la circulation des véhicules et des piétons, 
le Conseil Municipal a décidé ou confirmé les 
dispositions suivantes : 

• La zone de circulation partagée limitée à 20 
km/h sera étendue à l’ensemble de l’AFU. 

• La vitesse entre le quartier de Courcelles et 
celui de Sapicourt sera limitée à 70 km/h. 

• La vitesse dans les deux agglomérations 
(hors AFU et rue du Montcet) sera, 
conformément au code de la route en 
agglomération, limitée à 50 km/h. 

L’achat et l’installation d’un radar pédagogique est 
toujours en attente de la subvention demandée.  
Nous vous remercions, pour la sécurité de tous, de 
respecter les limitations de vitesse, même lorsque 
vous êtes en retard … 

 

CCEERREEMMOONNIIEE  DDUU  1144  JJUUIILLLLEETT    
 
Tous les habitants du village sont cordialement invités 
à la cérémonie du 14 juillet organisée par la 
municipalité.  
Elle se tiendra devant la mairie le mardi 14 juillet à 
11h00, et se clôturera par un vin d’honneur.  
 
 

FFEERRMMEETTUURREE  DDEE  LLAA  MMAAIIRRIIEE  
 
Le secrétariat de la mairie sera fermé du 20 au 30 
juillet inclus, ainsi que les 13 juillet, 24 et 27 août, lors 
des vacances d’été. 
En cas d’urgence, vous pourrez joindre le maire ou 
ses adjoints. 
 
 

EECCOOLLEE  DDEE  MMUUSSIIQQUUEE  IINNTTEERRMMEEZZZZOO  
 
L’Association Intermezzo, installée à Gueux, assure 
des formations musicales pouvant démarrer dès l’âge 
de 4 ans. 

Si vous désirez 

• apprendre la guitare, le piano, la harpe, le 
saxophone, ou tout autre instrument, 

• faire partie d’un des 12 ensembles musicaux, 

cela est possible avec Intermezzo. (03 26 03 40 72) 

Pour plus d’informations, consultez leur site internet : 
http://intermezzo51.jimdo.com/ 

 

EETTAATT  CCIIVVIILL   
 
Décès : Madame Henriette LARGERON le 
18/06/2015. 
La commune présente ses plus sincères 
condoléances à son mari Paul LARGERON, ainsi qu’à 
sa famille. 


